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Facteurs de risque phytosanitaire 
 
L’année 2020 a été caractérisée par une sécheresse estivale minimisant les degrés d’infestation réels puis, 
par des épisodes pluvieux automnaux provoquant la sortie des indices et révélant des degrés d’infestations 
plus ou moins marqués selon les secteurs. 
 
 
 
 
 
 
Bilan par bioagresseur 
 
 
Méthode de suivi du campagnol terrestre et de la taupe 
 
 

La méthode de suivi pour le campagnol terrestre est celle du « scoring communal » (référence au ni-
veau national). 
L’attribution d’un score se fait par le biais d’une prospection aléatoire et la plus exhaustive possible à 
l’échelle de la commune. L’évaluation du degré d’infestation en campagnols terrestres est réalisée par ob-
servation des indices de présence récents (tumuli), suivant une grille d’évaluation de 1 à 5, qui reflète à la 
fois l’extension de l’infestation dans la commune et l’impact sur les parcelles. Le niveau 5 correspond à une 
infestation maximale (pic de pullulation). 
 
Les observations d’automne sont les plus représentatives de l’expression des populations de l’an-
née et une carte de dynamique peut être effectuée.  
La dynamique prend en compte le degré d’infestation de chaque commune prospectée, relevé à 
l’automne 2020 et repositionné dans le cycle du campagnol terrestre. Ainsi, en tenant compte des ob-
servations des années précédentes, il est dégagé une tendance (basse densité, croissance, pullulation ou 
déclin). Elle permet de situer chacune des communes observées dans la dynamique du cycle du campa-
gnol terrestre pour l’année 2020. 
 
La dynamique des populations de campagnols terrestres prend également en compte les degrés d’infesta-
tion en taupes. En effet, la taupe joue un rôle de précurseur dans le cycle du campagnol terrestre et peut 
être annonciateur du déclin. La méthode du « scoring communal » avec une échelle de 1 à 3 (3 étant 
l’infestation la plus forte en taupe) est utilisée pour évaluer le degré d’infestation en taupe.  
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Carte de dynamique d’infestation par le campagnol terrestre – Novembre 2020 – Doubs et Jura 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Prairies n° 5 du 04/12/2020 



Parcs, jardins et autres zones non agricoles n° 3 du 16 mars 2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Prairies n° 5 du 04/12/2020 

Cette carte a été réalisée grâce aux observations des techniciens FREDON et du réseau d’observateurs et 
représente la dynamique des populations de campagnols terrestres à l’automne 2020. 
Les prospections ont eu lieu au mois d’octobre et novembre 2020. Les 527 communes du plan de lutte ont 
été observées. 
 
Une analyse de risque de l’infestation en campagnols terrestres à l’échelle communale est disponible ci-
dessous. Elle prend en compte les notes attribuées par les techniciens de la FREDON et les observateurs du 
réseau. 
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Suite aux observations de cet automne, plusieurs secteurs et communes subissent un épisode de pullula-
tion avec de très fortes infestations : 
 

- le secteur de Levier et quelques communes aux alentours situées sur les secteurs de Pontarlier, Mont-
benoît, Amancey, Nozeroy, Champagnole et Salins-les-Bains, 

- une partie du secteur de Maîche et Saint-Hippolyte, 
- quelques communes éparses des secteurs jurassiens (Morbier, Mouthe, Saint-Claude, Saint-Laurent-

en-Grandvaux…) 
 

Pour la plupart des parcelles de ces secteurs, il est trop tard pour initier une lutte raisonnée. 
 
Environ 50% des communes prospectées connaissent des infestations moyennes à fortes et sont en phase 
de croissance (communes en orange sur la carte ci-dessus).  
Afin de contenir les populations de campagnols et préserver les prairies et l’autonomie fourragère 
des exploitations, il est alors important :  
 

- d’observer régulièrement les parcelles (notamment celles qui sont prioritaires pour vos exploi-
tations) pour pouvoir mettre en place rapidement une lutte raisonnée (méthodes de lutte di-
rectes couplées à des méthodes de lutte alternatives), 

- de ne pas baisser la garde sur les parcelles où la lutte est continue depuis le début du cycle. 
 
Avec des taux d’infestation plus faibles que l’automne 2019, le secteur du Russey est probablement en 
phase de déclin avec un retour à la basse densité. 
 
Le reste du territoire observé est en phase de basse densité, c’est le moment idéal pour initier une 
lutte raisonnée sur les premiers foyers identifiés dans vos parcelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Foyers actifs de campagnols terrestres – Arc-sous-Cicon (à gauche) et Chamesol (à droite) – Novembre 2020 – FREDON BFC 
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Foyers actifs de campagnols terrestres – Goux-les-Usiers (en haut), Bannans (au milieu) et Maiche (en bas) 
Novembre 2020 – FREDON BFC 
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Carte de degré d’infestation communale par la taupe – Novembre 2020 – Doubs et Jura 
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Cette carte a été réalisée grâce aux observations des techniciens FREDON et du réseau d’observateurs.  
Les prospections sur les 527 communes du plan de lutte ont eu lieu au mois d’octobre et novembre 2020. 
 
Une analyse de risque de l’infestation en taupes européennes à l’échelle communale est disponible ci-
dessous. Elle prend en compte les notes attribuées par les techniciens de la FREDON et les observateurs du 
réseau. 
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La taupe européenne doit être surveillée car elle est un véritable précurseur du campagnol terrestre : il profite 
des réseaux créés par la taupe pour investir plus rapidement la prairie. Il est donc très important de ne pas 
négliger ce fait. Une lutte raisonnée contre le campagnol terrestre efficace commence par la lutte contre son 
précurseur : la taupe.  
 
Des indices de campagnols et de taupes peuvent également être présents en même temps sur un territoire. 
En général, cette situation a lieu lors de la phase de croissance (avant que la taupe ne se retire pour laisser 
place au campagnol exclusivement) ou lors de la phase de déclin (lorsque les campagnols sont moins nom-
breux et que la taupe peut réinvestir son territoire). 

En Franche-Comté, elle est présente sur tout le territoire à des degrés d’infestations variables (cf. analyse de 
risque). 
 
 
Un suivi de 20 ans des prédateurs dans la ZELAC… 
(Giraudoux et al. 2020) 

 

Quelle est la réponse numérique des prédateurs aux variations d’abondance des campagnols prai-
riaux dans les écosystèmes où ceux-ci présentent de grandes variations d’abondance ? Telle est la 
question à laquelle ont cherché à répondre, par un suivi de 20 ans, la FREDON de Bourgogne Franche-Comté 
et le Laboratoire Chrono-environnement de l’Université et du CNRS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les campagnols peuvent atteindre des densités élevées avec des fluctuations de population pluriannuelles de 
grande amplitude (voir https://zaaj.univ-fcomte.fr/spip.php?article29). Ils sont à la base de la nourriture des 
communautés de vertébrés carnivores dans le nord de l’Eurasie et en Amérique du Nord. Ce statut les place 
au cœur des conflits de gestion où les préoccupations de protection des cultures et de santé sont souvent 
mises en opposition avec les problèmes de conservation. 
Publié dans Ecology and Evolution, un suivi de 20 ans des prédateurs et de leurs proies dans la Zone expéri-
mentale de lutte anticampagnols (ZELAC) (près de La Vrine) décrit les effets de ces variations de proies sur 
les densités de prédateurs et leur prélèvement alimentaire théorique quotidien. 
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Effets de l’augmentation de la population de renards 
 

Ces travaux basés sur des comptages routiers diurnes et nocturnes montrent comment 
la communauté de prédateurs s’est réorganisée avec l’augmentation de la population 
de renard roux, qui avait été décimée par intoxication secondaire à la fin des années 
1990 à une époque où la bromadiolone, un rodenticide, était utilisée alors à haute dose 
pour contrôler les populations de campagnol terrestre. Cette augmentation de la popula-
tion de renard est concomitante de la diminution de la population de lièvre, de chat 
forestier et de chat domestique. Elle n’a cependant pas conduit à une augmentation 
du nombre moyen de prédateurs présents dans la zone d’étude, suggérant des com-
pensations parmi les espèces résidentes en raison de la prédation ou de la compéti-
tion intraguilde (entre les espèces de prédateurs).  
Dans cette étude, le manque de données concernant les mustélidés tels que la martre, 
l’hermine et la belette, qui ne peuvent pas être comptées par la technique employée, ne 
permet cependant pas de déterminer formellement si ces compensations observées 
dans ce sous-ensemble communautaire (les prédateurs comptables par comptage rou-
tier) s’étendent à l’ensemble de la communauté des prédateurs de campagnols (mais cf 
Baudrot et al. 2020). 

 

La corneille noire, les oiseaux de proie et les chats domestiques 
 

 

La corneille noire représente du quart à plus de soixante pour cent en den-
sité des prédateurs observés. Les grandes variations du nombre de préda-
teurs pendant les pics de pullulation de campagnols sont clairement attribuables 
à l’augmentation temporaire des populations d’oiseaux de proie mobiles, 
notamment la buse et le milan royal. De plus, la densité des chats domes-
tiques corrobore leur rôle possible dans la régulation des populations de ron-
geurs dans un cercle de 400-500 m autour des villages. 
 

 

L’effet de ces variations 
 

La prise alimentaire des prédateurs étudiés varie, au cours d’un cycle de rongeurs, d’un facteur un à 
sept, alors que les populations de campagnols prairiaux varient d’un facteur un à plusieurs centaines. 
Cette comparaison indique que cette communauté de prédateur peut contrôler les densités de campagnols 
quand elles sont basses, mais de façon de plus en plus marginale au-delà d’un certain seuil (estimé à 70-100 
campagnols/ha dans un milieu très productif comme l’est par exemple une prairie de fauche). 
La vidéo suivante (https://zaaj.univ-fcomte.fr/IMG/mp4/predationeffect_demo_-_copiev2.mp4) explique comment une 
simulation dynamique peut être établie à partir de ces données, et ce simulateur (https://zaaj.univ-fcomte.fr/

spip.php?article114), permet de l’expérimenter par vous-même. 
 

Cette étude fournit une base de connaissance solide fondée sur des données de terrain pour raisonner la ges-
tion de la faune. Elle doit permettre un dialogue factuel et constructif sur les objectifs et options de ges-
tion entre toutes les parties prenantes des socio-écosystèmes concernés par les variations de populations 
de rongeurs de grande amplitude (agriculture, chasse, protection d’espèces vulnérables, santé). Elle montre 
enfin comment une collaboration sur le long terme entre un organisme de recherche et un organisme inté-
ressé à la gestion de la faune peut produire des connaissances uniques améliorant la connaissance du 
système pour éclairer la prise de décision. 
 

Sources 
 

https://zaaj.univ-fcomte.fr/spip.php?article118 

Giraudoux et al. 2020 ; Numerical response of predators to large variations of grassland vole abundance and long‐term community 
change ; https://doi.org/10.1002/ece3.7020 

Baudrot et al. 2020 ; Trophic transfer of pesticides: The fine line between predator–prey regulation and pesticide–pest regulation ;  
https://besjournals.onlinelibrary.wiley.com/doi/abs/10.1111/1365-2664.13578 
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MESSAGE DE LA DRAAF-SRAL BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

 

EVOLUTION REGLEMENTATION APPATSSUPERCAID 

 
DANS QUELQUES JOURS 

LE SUPER CAÏD APPATS BLEU NE POURRA PLUS ETRE UTILISE 

A PARTIR DU 21/12/2020, CETTE SPECIALITE SERA IDENTIFIEE COMME PPNU 

 
L’utilisation de super caïd appâts bleu comme moyen complémentaire de lutte contre le campagnol ne 

sera plus possible à partir du 21/12/2020. 

Continuer d’utiliser vos fonds de stock à compter de cette date serait un mésusage considéré pénale-

ment comme un délit (voir BSV prairie n°3 du 19/07/2019). 

A partir du 21/12/2020, les stocks deviennent des produits phytosanitaires non utilisables (PPNU) qu’il 

vous faudra éliminer avant le 21/12/2021 soit auprès d’un distributeur collecteur partenaire 

d’A.D.I.VALOR, soit par l’intermédiaire d’une entreprise spécialisée. 

Dans tous les cas vous devrez obtenir et conserver l’attestation de remise de ces déchets. 
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MESSAGE DE LA DRAAF-SRAL BOURGOGNE-FRANCHE COMTE 

 
FUMIGATION DES TAUPES  

 

 - La déclaration de chantier doit être systématique ; elle devra être reçue par la DRAAF/SRAL 24 

heures ouvrées avant le début des opérations sur un support écrit (courrier ou courriel). Sous réserve 

d’évolution du dispositif actuel de déclaration, doivent être précisés à minima dans le texte et sous ré-

serve d'indiquer votre n° de téléphone portable : le nom du responsable de chantier, le lieu de la fumiga-

tion (commune) et la date d'intervention et non plus la période. 

 

- L'utilisation de phosphure d'hydrogène contre la taupe, à partir de son générateur, ne peut être réalisée 

que par des opérateurs certifiés travaillant dans une structure agréée pour ce type d'opération.  

Cette fumigation dans ce cadre précis ne vise que la taupe et ne peut pas être mise en œuvre contre 

d'autres espèces.  
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"Action du plan Ecophyto piloté par les Ministères en charge de l'agriculture, de l'écologie, de la santé et de la recherche, avec 
l'appui technique et financier de l'Office français de la Biodiversité" . 
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Bulletin édité sous la responsabilité de la Chambre régionale d’Agriculture (CRA) Bourgogne Franche-
Comté. 
Rédaction réalisée par la FREDON Bourgogne Franche-Comté  (Herminie PIERNAVIEJA, animatrice filière) 
en collaboration avec les membres de la cellule d’analyse de risque composé de la FREDON Bourgogne 
Franche-Comté et du SRAL. 
 
Les structures partenaires dans la réalisation des observations nécessaires à l’élaboration du Bulletin de 
santé du végétal Prairies sont les suivantes : FREDON Bourgogne Franche-Comté, FDC 25, FDC 39, CDA 
39, JCE, 289 agriculteurs (25 + 39) 
 
Ce bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles dans la région Bourgogne-Franche-Comté. La 

CRA Bourgogne Franche-Comté se dégage de toute responsabilité quant aux décisions prises par les appli-

cateurs de produits phytosanitaires concernant la protection des végétaux. 

 

 
Le RESEAU D’OBSERVATEURS est indissociable de la surveillance du territoire et permet de con-
tribuer à l’amélioration de la connaissance des populations de campagnols et autres bioagressseurs. 

 
Si vous souhaitez intégrer le réseau d’observateurs et faire remonter tout signalement de 

bioagresseurs des prairies, veuillez contacter : 
 

FREDON Bourgogne Franche-Comté: 
 

Animatrice filière Prairie : Herminie PIERNAVIEJA 
Espace Valentin-Est - 12 rue de Franche-Comté - Bât E - 25480 ECOLE VALENTIN 

03 81 47 79 27 / 06 74 15 35 44 - hpiernavieja@fredonbfc.fr 
 

Correspondant Bourgogne : Valentin LAROCHE 
1 Rue Jean-Baptiste Gambut – 21200 BEAUNE 

03 80 25 95 40 / 07 80 01 14 25 – vlaroche@fredonbfc.fr 
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